
 

 



 

   

 
 

Éditorial 

Du chaos naissent les opportunités à saisir. Surprenez-nous. 
Michel Brien, président 
 

Nous avions raison de douter des intentions des ministres Donald Martel (Agriculture) et Bernard Drainville 
(Environnement) en décembre. Ce n’est pas tout d’avoir une politique bioalimentaire. Encore faut-il que 

les moyens soient harmonisés aux promesses. La fermeture en 6 minutes du programme AgroPerformance qui devait 
appuyer l’innovation technologique et climatique, démontre l’ampleur du fossé. Le milieu agricole lève pourtant la main 
quand il s’agit d’améliorer ses façons de faire. La débrouillardise, la volonté de toujours faire mieux et l’ambition coulent 
dans nos veines. 
 

Des ajustements qui ne coûtent rien au gouvernement 

Le ministre Martel a aussi promis d’éliminer les dates limites d’épandage et de préciser avant le printemps la levée du 
moratoire sur la remise en culture; attendu depuis 20 ans. Des annonces sont aussi pressenties au sujet des règlements sur 
les abattoirs et sur l’agrotourisme. Espérons qu’elles répondent davantage aux attentes des producteurs et des 
consommateurs. 
 

Le contexte économique est instable, mais nourrir la population demeure primordial. Le coût des intrants reste élevé. 
Toutefois, le prix des grains est bas et celui des viandes est bon. Le Québec devrait augmenter maintenant sa production 
de bœuf et d’agneau nourris aux grains d’ici. Le moment serait bien choisi pour améliorer la capacité d’abattage. La 
Financière agricole du Québec souligne ses 25 ans dans ce contexte. Ses défis à relever sont grands sur le plan de 
l’informatique, de l’adéquation des programmes et de sa réactivité aux situations climatiques ou économiques 
exceptionnelles. 
 

Il reste une éternité et demi avant les élections québécoises prévues le 5 octobre. La crédibilité du monde politique, actuel 
et en devenir, se mesurera à la hauteur de son acclimatation aux enjeux agricoles et forestiers qui en sont aussi d’occupation 
du territoire et d’autonomie alimentaire. 
 

Heureusement, l’Organisation des Nations Unies (ONU) a proclamé 2026, l'Année internationale des agricultrices. Nos 
organisations ne manqueront pas de souligner le travail et les solutions collectives aux enjeux qu’elles mettent en lumière.  
 
Osons. Souhaitons la nomination d’une bonne ministre de l’Agriculture avant la fin de l’année.  

 

http://www.estrie.upa.qc.ca/
mailto:vmartin@upa.qc.ca


 

   

Nos amis les cours d’eau – première partie 

Définitions et limites d’intervention 
Lise Got, conseillère à l’aménagement et Julie Duquette, agr., M. Sc., conseillère en environnement 
 
C’est quoi un cours d’eau? La définition d’un cours d’eau ainsi que les interventions permises ont évolué avec le temps. En 
2026, qu’est-ce qu’un cours d’eau? La question peut sembler simple, mais ça vaut la peine de s’y attarder. 
 
Le Règlement sur les activités dans les milieux hydriques, humides et sensibles (RAMHHS)  le définit comme suit : « toute 
masse d’eau qui s’écoule dans un lit avec débit régulier ou intermittent, y compris un lit créé ou modifié par une intervention 
humaine, le fleuve Saint-Laurent, l’estuaire du fleuve Saint-Laurent, le golfe du Saint-Laurent, de même que toutes les mers 
qui entourent le Québec, à l’exception d’un fossé ». 
 
L’origine d’un cours d’eau le définit. Même lorsqu’un cours d’eau naturel a été déplacé, redressé ou canalisé au fil du temps, 
il conserve son statut légal de cours d’eau. Comme plusieurs cours d’eau ont subi des modifications, il est parfois nécessaire 
de consulter d’anciennes cartes ou photos aériennes pour confirmer l’existence historique d’un lit d’écoulement naturel. 
La notion de cours d’eau « verbalisé » ou « réglementé » n’est plus utilisée aujourd’hui. Elle renvoie à d’anciennes ententes 
et règlements municipaux. 
 

Et les fossés? 

Les fossés qui sont exclus de la définition de cours d’eau sont ceux qui répondent aux conditions indiquées dans l’article 
103 de la Loi sur les compétences municipales (LCM) : « un fossé de voie publique ou privée, un fossé mitoyen au sens de 
l’article 1002 du Code civil du Québec, un fossé de drainage qui est utilisé aux seules fins de drainage et d’irrigation et qui 
n’existe qu’en raison d’une intervention humaine et dont la superficie du bassin versant est inférieure à 100 hectares. » 
 
Ainsi, un fossé de drainage dont le bassin versant est d’une superficie de 100 hectares ou plus, doit être considéré comme 
un cours d’eau, même s’il est le résultat d’une intervention humaine. En Estrie, ces situations sont rares. En résumé, s’il ne 
s’agit pas d’un fossé, c’est un cours d’eau. 
 

Travaux dans un cours d’eau ou ses rives : prudence 

Plusieurs fois par année des producteurs agricoles se 
retrouvent dans l’eau chaude, car ils ont effectué des travaux 
dans un cours d’eau sans le savoir et sont mis à l’amende, en 
plus de devoir effectuer des travaux correctifs. Avant toute 
intervention, soyez certain du statut (cours d’eau ou fossé de 
drainage). Dans le doute, confirmez-le avec votre inspecteur 
municipal. 
 
Pour tous les travaux agricoles qui touchent au cours d’eau et 
à ses rives (chemin, ponceau, passage à gué, stabilisation de 
talus, exutoire de drain ou de fossé, etc.), vérifiez auprès de 
votre municipalité si vous avez besoin d’un certificat 
d’autorisation ainsi que les conditions de réalisation. Une 
demande de travaux dans les cours d’eau est un processus qui 
peut s’étaler sur plusieurs mois. Le cas échéant, il faut prévoir 
la réalisation d’études par des professionnels et recevoir les 
autorisations des ministères. 
 
La 2e partie de cet article, dans le numéro d’avril, s’attardera au 
changement de philosophie sur les interventions dans les cours 
d’eau.  
 
Source : Fiche d’identification et de délimitation des milieux hydriques : 
www.environnement.gouv.qc.ca/eau/rives/delimitation.pdf    

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/Q-2,%20r.%200.1%20/
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/C-47.1?&cible=
http://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/rives/delimitation.pdf


 

   

Avis de nomination  

Bienvenue à Marianne Côté 
Etienne Frémond, directeur régional  
 
La Fédération de l’UPA-Estrie est heureuse d’annoncer l’embauche de Marianne Côté au poste 
de conseillère à la vie syndicale. 
 
Mme Côté possède une solide expérience en concertation régionale, en gouvernance et en 
accompagnement des milieux. Elle a notamment œuvré comme conseillère en développement 
régional à la Table des MRC de l’Estrie, où elle a travaillé en étroite collaboration avec les acteurs 
municipaux, les organismes régionaux et les ministères, en plus d’assurer la coordination de 
projets et la rédaction de documents stratégiques. 
 
Élue conseillère municipale depuis 2019 dans le Canton de Valcourt, elle détient également une 
bonne connaissance des dynamiques décisionnelles, du travail en comité et de la représentation 
des intérêts collectifs. Son parcours est aussi marqué par une expérience entrepreneuriale en 
agriculture à titre de productrice maraîchère; renforçant sa compréhension des réalités du milieu agricole. 
 
Par son profil polyvalent et son sens de la collaboration, Marianne Côté contribuera activement au soutien et au dynamisme 
de la vie syndicale en Estrie. 
 
Nous lui souhaitons la bienvenue et beaucoup de succès dans ses nouvelles fonctions 

 

Félicitations à Karolina Brzezinska 
 
La Fédération de l’UPA-Estrie est heureuse d’annoncer la nomination de Karolina Brzezinska au 
poste de technicienne en administration et aux communications. 
 
Après neuf années à évoluer au sein du service du secrétariat, où elle a occupé différents postes, 
Mme Brzezinska a manifesté le souhait de développer ses compétences en illustration et en 
graphisme. Elle a ainsi suivi en 2024 une formation lui permettant de maîtriser les logiciels requis 
et de renforcer son expertise. 
 
Reconnue pour ses excellentes capacités rédactionnelles en français, elle ajoute désormais une 
nouvelle corde à son arc et viendra appuyer le service des communications, de même que 
l’ensemble de l’équipe, afin de bonifier nos outils visuels. 
 
Plusieurs projets lui sont déjà confiés, notamment, la modernisation visuelle du Solidarité agricole ainsi qu’une plus grande 
présence sur les réseaux sociaux. Elle conserve ses responsabilités en ce qui a trait à l’accueil des nouveaux producteurs et 
à la base de données du service des cotisations de l’Union. 
 
Nous lui souhaitons beaucoup de succès et de plaisir dans ce nouveau défi professionnel. 
  



 

   

Répartition des responsabilités au conseil exécutif 
Etienne Frémond, directeur régional 
 
Lors de la rencontre du conseil exécutif suivant 
l’assemblée générale annuelle de la Fédération de 
l’UPA-Estrie l’automne dernier, les membres se sont 
réparti les responsabilités comme suit : 
 
Michel Brien, président, poursuit son engagement 
dans les dossiers politiques et assume la 
responsabilité de l’aménagement du territoire en 
plus de siéger au Réseau Agriconseils de l’Estrie. 
 
Katia Gagné-Dubois, nouvellement élue vice-
présidente, est responsable des relations de travail, 
de la Table de travail du Centre d’emploi agricole et 
des dossiers de santé et sécurité au travail. Elle 
préside également le comité vie syndicale. 
 
Claude Erb est responsable du dossier des marchés de proximité. Il préside le Conseil de l’industrie bioalimentaire de l’Estrie 
(CIBLE) et il siège au comité national sur les abattoirs. 
 
Serge Lapointe représente la Fédération au sein du Conseil de gouvernance de l’eau et des bassins versants de la rivière 
Saint-François (COGESAF) ainsi qu’au Comité de bassin de la rivière Chaudière (COBARIC). 
 
Karine Vachon est responsable des dossiers environnementaux et de la faune. Elle siège notamment à la Table 
agroenvironnementale de l'Estrie et à la Table Faune Estrie. 
 
 

Une bourse soulignera l’engagement et le leadership en milieu agricole 
Sandy Lalancette, conseillère à la vie syndicale  
 
En juillet 2024, la communauté agricole estrienne a été profondément touchée par le 
décès accidentel de François Bourassa, ancien président de la Fédération de l’UPA-
Estrie. Homme engagé, rassembleur et profondément convaincu de l’importance de 
s’impliquer dans sa communauté, il a marqué son milieu par sa capacité à unir les gens 
et à représenter les autres. 
 
Pour honorer sa mémoire, les membres du conseil d’administration de la Fédération 
de l’UPA-Estrie ont décidé de créer la Bourse de la présidence. Cette bourse vise à 
reconnaître une personne qui se distingue par son leadership et son influence positive 
au sein de sa collectivité. 
 
D’une valeur de 1 000 $, elle soulignera le parcours d’une personne reconnue pour son habileté à rassembler et à faire 
progresser des objectifs collectifs. 
 
Pour être admissible, la personne candidate devra être membre de l’Union ou du Syndicat de la relève agricole de l’Estrie 
ou des Agricultrices de l’Estrie avant le dépôt de sa candidature. 
 
Restez à l’affût : le formulaire de mise en candidature sera disponible dans les prochaines semaines. 

  

Stéphanie Therrien, adjointe de direction, Etienne Frémond, directeur, Karine 
Vachon, Claude Erb, Michel Brien et Serge Lapointe. Absente sur la photo : Katia 
Gagné-Dubois. 



 

   

Portes ouvertes sur les fermes du Québec 

Recrutement ouvert! 
Valéry Martin, conseillère aux communications 
 
Valoriser votre profession auprès du public vous allume? Les fermes du Québec ouvriront leurs portes pour une 22e année 
consécutive, le dimanche 13 septembre 2026, de 10 h à 16 h. Beau temps mauvais temps!  
 
Accueillez le grand public à la ferme afin de transmettre votre amour du métier et de mieux faire comprendre votre réalité. 
L’Union souhaite revenir au modèle prépandémique des Portes ouvertes, principal outil de valorisation de la profession, en 
dissociant l’événement de la démarche Mangeons local, qui vise davantage la mise en marché des produits. 
 
En plus d’avoir envie d’expliquer votre travail quotidien et les enjeux qui vous interpellent au grand public, au nom de 
l’Union, certains critères doivent être respectés pour participer. 

• Être en règle avec l’Union, avec les spécialités et avec Attestra si vous avez des animaux.  

• Avoir l’appui de votre syndicat local. 

• Pouvoir compter sur une vingtaine de bénévoles et disposer d’un espace de stationnement. 

• Respecter les critères des différentes productions, notamment sur la biosécurité.  

• La priorité sera accordée à des fermes ne faisant pas de vente directe le reste de l’année ou aux territoires et 
productions n’ayant pas participé en 2025.  

 
La Fédération de l’UPA-Estrie offre un budget pour vous 
aider dans votre organisation. De plus, elle fournit un 
chapiteau 20’ x 20’ ainsi qu’une toilette chimique. Il est 
aussi possible de solliciter des commanditaires. Votre 
syndicat local peut s’impliquer de différentes façons; 
tout comme vos voisins et vos fournisseurs.  
 
Information et inscription auprès de Valéry Martin, 
conseillère aux communications, avant le 5 mars, au 
819 346-8905, poste 5143 ou à vmartin@upa.qc.ca.  
 

mailto:vmartin@upa.qc.ca


 

   

Prévenir le harcèlement psychologique et la violence à 
caractère sexuel en milieu agricole : ce que vous devez 
savoir 

Karina Bourque, technicienne en ressources humaines 
 
Depuis le printemps 2024, des modifications importantes ont été apportées aux lois du travail pour mieux protéger les 
travailleurs et travailleuses. Ces changements visent à créer des milieux de travail sains et sécuritaires. 
 

Les principaux changements sont : 

• l’ajout de deux nouvelles présomptions légales pour faciliter la preuve lors d’une plainte pour harcèlement sexuel; 

• le prolongement du délai pour déposer une réclamation à la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la 
sécurité du travail (CNESST); passant de 6 mois à 2 ans; 

• l’obligation pour les employeurs de mettre en place des mesures de prévention contre le harcèlement psychologique. 
 

Ce que ça change pour vous, producteurs agricoles 

• Vous devez avoir une politique écrite de prévention et de prise en charge du harcèlement psychologique et sexuel et 
vous assurer qu’elle est accessible et appliquée. 

• Vous devez former vos équipes : offrir de l’information et de la formation à vos employés et aux personnes 
responsables des plaintes. 

• Vous devez prévoir des règles claires pour les activités sociales liées au travail (ex. : repas de fin de saison, activités 
entre collègues). 

• Vous devez nommer une personne de confiance pour recevoir et traiter les plaintes ou les signalements. 

• Vous devez assurer la confidentialité et conserver les documents liés aux plaintes pendant au moins 2 ans. 

• Vous devez agir rapidement : identifier les risques, corriger les situations problématiques et vérifier l’efficacité des 
mesures. 

 

Pourquoi c’est important? 

Un milieu de travail sain favorise la rétention de la main-d’œuvre, améliore la productivité et protège votre entreprise 
contre des recours coûteux. En agriculture, où les équipes sont souvent petites et les relations de travail rapprochées, la 
prévention est essentielle. 
 
Pour plus de détails, visitez le site de la CNESST, dans la section Prévention et sécurité – Milieu de travail sain – Harcèlement 
au travail. 
 
Pour toute question, contactez-nous au 
819 346-8907.  
www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-
securite/milieu-travail-sain/harcelement-au-
travail  
 
La publication de cet article a été rendue 
possible avec la participation financière du 
ministère de l'Emploi et de la Solidarité sociale.  

http://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/milieu-travail-sain/harcelement-au-travail
http://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/milieu-travail-sain/harcelement-au-travail
http://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/milieu-travail-sain/harcelement-au-travail


 

   

 
Voici les formations 2026! Plusieurs formations seront ajoutées en cours d’année. 
Consultez l’offre et inscrivez-vous via uplus.upa.qc.ca 
ou par courriel auprès de Valérie Giguère à rfaestrie@upa.qc.ca. 
 
 

 
 

 
 
 

Titre du cours Durée Lieu Date Coût

Espagnol intermédiaire en agriculture - Atelier de conversation 14 h En ligne 4 février au 25 mars 100 $

Les réseaux sociaux dans un contexte agricole 4 h Sherbrooke 27 février 50 $

Atelier terrain : pourquoi et comment éclaircir et jardiner sa forêt * 4 h À déterminer 6 février 50 $

Transformation des produits de l'érable 12 h Sherbrooke 10 et 11 février 100 $

Utilisation et calibration des instruements de mesure en acériculture 6 h En ligne 11 et 12 février 70 $

Tout savoir sur la filtration du sirop d'érable 3 h En ligne 17 ou 18 février 70 $

Salubrité et assainissement pour améliorer le rendement et la qualité du 

sirop d'érable 6 h En ligne 24 et 25 février 70 $

AgriFrancisation 40 h Gratuit

Forum provincial sur la santé psychologique en agriculture 6 h Trois-Rivières 31 mars 100 $

Programmes offerts en reconnaissance des acquis et des compétences 

(RAC) : abattage manuel et débardage forestier, aménagement de la 

forêt, horticulture et jardinerie, production acéricole, production animale, 

production horticole, travail sylvicole.

FermEmploi

Programme d'apprentissage en milieu de travail (PAMT)

Production forestière

Gestion de votre entreprise

Production acéricole

Formations en ligne et webinaires disponibles en tout temps sur cible.agricarrieres.qc.ca ou sur upa.qc.ca

*Pour plus d'information ou vous inscrire, rendez-vous au formation.spfsq.com

Contactez : Camille Néron, conseillère à la main-d’œuvre agricole, 

cneron@upa.qc.ca ou 819 346-8907, poste 5124 ou 

Steven Lemay, coordonnateur en ressources humaines et main- d’œuvre 

agricole, slemay@upa.qc.ca ou 819 346-8907, poste 5140

À la ferme ou en ligne

Autres ressources pour développer vos compétences

Formations à la ferme : comment développer les compétences de vos employés

Contactez le CFP CRIFA pour plus de détails : 819 849-9588                               

Pour la région du Granit, contactez le CFP Le Granit au 819 583‑5773

Le Syndicat de la relève agricole de l’Estrie rembourse un montant de 150 $ 
par année à ses membres applicable sur les formations. 

http://uplus.upa.qc.ca/
mailto:rfaestrie@upa.qc.ca


 

   

Découvrez le programme GTEA 

Là où vos idées prennent racine  
Léa-Maude Roy, conseillère en communication 
Cégep de Sherbrooke 
 
Reprendre la ferme familiale, lancer une microentreprise ou explorer de nouvelles productions : les parcours en agriculture 
se multiplient et les besoins en formation évoluent avec eux. Pour transformer ces idées en projets concrets, rien de tel 
qu’un programme qui outille et prépare à la réalité du marché. 
 
Le programme Gestion et technologies d’entreprise agricole (GTEA) du Cégep de Sherbrooke met l’accent sur la gestion et 
l’entrepreneuriat, des leviers essentiels pour faire des choix éclairés et bâtir un projet viable. Il ouvre aussi la porte à 
différents rôles dans le milieu, comme gérant de ferme, technicien-conseil ou représentant au sein d’organisations du 
secteur agricole.  
 

Une nouvelle serre d’apprentissage 

Grâce à un partenariat avec le Centre d'innovation agricole, le programme GTEA dispose désormais d’une nouvelle serre 
d’apprentissage, inaugurée l’automne dernier. Conçue pour reproduire la réalité agricole actuelle, elle permet aux 
étudiants de mettre en pratique leurs compétences et de concrétiser différents projets horticoles, dans un environnement 
moderne qui reflète vraiment les conditions de régie et de travail que l'on retrouve dans le secteur horticole. 
 

Un terreau fertile pour vos projets 

Vous rêvez d’avoir une entreprise agricole? Que vous vouliez élever des grillons, cultiver des légumes sur balcon, produire 
des œufs, faire de l’aquaponie ou des champignons, le programme GTEA vous donne les outils pour transformer votre idée 
en projet concret, du plan à la mise en œuvre. 
 
Dès votre deuxième année, vous aurez l’occasion de concrétiser votre projet de microentreprise. Cette expérience unique 
vous permettra de développer vos compétences en gestion, en production et en entrepreneuriat, tout en élargissant votre 
réseau de contacts dans le domaine.  
 

Faites votre demande d’admission 

Les demandes d’admission au 1er tour se terminent le 1er mars 2026. Pour en savoir plus sur les différents tours d’admission, 
visitez la page cegepsherbrooke.qc.ca/admission.  

 
Vivez l’expérience GTEA avant de vous inscrire 

Besoin de valider votre choix avant de vous inscrire? Découvrez votre futur milieu d’études en pleine action avec l’activité 
Étudiante, étudiant d’un jour. 
 
Du 9 au 27 février 2026, vous aurez 
l’occasion de passer une journée dans 
un ou plusieurs cours du programme 
GTEA en compagnie des personnes 
enseignantes et étudiantes du Cégep. 
 
Inscrivez-vous dès maintenant en 
visitant la page Étudiante, étudiant d’un 
jour, sur le site cegepsherbrooke.qc.ca, 
ou en balayant le code QR. 

  

https://cegepsherbrooke.qc.ca/formations/formations-techniques/gestion-et-technologies-dentreprise-agricole/
file:///C:/Users/ValeryM/AppData/Roaming/Microsoft/Word/cegepsherbrooke.qc.ca/admission
https://cegepsherbrooke.qc.ca/le-cegep/evenements-annuels/etudiante-etudiant-dun-jour/
https://cegepsherbrooke.qc.ca/le-cegep/evenements-annuels/etudiante-etudiant-dun-jour/
https://cegepsherbrooke.qc.ca/


 

   

 

 

 

L’équipe de la Direction régionale de l’Estrie du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation est dynamique 
et créative, reconnue pour son expertise et pour son apport stratégique au développement du secteur bioalimentaire. 
 
Vous avez un projet en tête, vous souhaitez obtenir de l’accompagnement ou vous cherchez des aides financières?  
Nous pouvons vous aider! Consultez la liste ci-dessous pour connaître les membres de notre équipe. 
 

MAUD BÉLISLE 

Aménagement du territoire et développement rural 
maud.belisle@mapaq.gouv.qc.ca  
 

NATHALIE HALLÉ 
Grandes cultures 
nathalie.halle@mapaq.gouv.qc.ca   

KARINE BELZIL 

Développement du bioalimentaire 
karine.belzil@mapaq.gouv.qc.ca  
 

GENEVIÈVE LEGAULT, AGRONOME 
Production maraîchère et agriculture biologique 
genevieve.legault@mapaq.gouv.qc.ca  

MYLÈNE BLANCHARD 
Commercialisation, agrotourisme et transformation alimentaire 
mylene.blanchard@mapaq.gouv.qc.ca  
 

JULIE MARCOUX 
Production horticole et apiculture 
julie.marcoux@mapaq.gouv.qc.ca  

JEAN-PHILIPPE BLOUIN, AGRONOME 
Production animale 
jean-philippe.blouin@mapaq.gouv.qc.ca  
 

CAROLINE MARTINEAU, AGRONOME 
Agroenvironnement et horticulture ornementale 
caroline.martineau@mapaq.gouv.qc.ca  

CHLOÉ BOUCHER-RAVENHORST, INGÉNIEURE 
ET AGRONOME 
Génie agroenvironnemental 
chloe.boucher-ravenhorst@mapaq.gouv.qc.ca   
 

GENEVIÈVE RÉGIMBALD, AGRONOME 
Grandes cultures et santé des sols 
genevieve.regimbald@mapaq.gouv.qc.ca  

DOMINIQUE CHOQUETTE, AGRONOME 
Production horticole (petits fruits et arbres de Noël) 
dominique.choquette@mapaq.gouv.qc.ca  
 

MARIE-ANGE THERRIEN, AGRONOME 
Production animale 
marie-ange.therrien@mapaq.gouv.qc.ca  

JUDITH CÔTÉ 
Direction régionale 
judith.cote@mapaq.gouv.qc.ca  

CAROLINE TURCOTTE, AGRONOME 
Production horticole 
caroline.turcotte@mapaq.gouv.qc.ca  
 

CHRISTIAN GIROUX, AGRONOME 
Économie, gestion, relève et établissement agricole 
christian.giroux@mapaq.gouv.qc.ca  

GABRIEL WEISS, AGRONOME 
Grandes cultures et agroenvironnement 
gabriel.weiss@mapaq.gouv.qc.ca  

 
LUCIE GÜNTHER, INGÉNIEURE FORESTIÈRE 
Acériculture 
lucie.gunther@mapaq.gouv.qc.ca  

 

 

Pour nous joindre par téléphone, veuillez composer le 1 800 363-7461. Pour plus d’informations : 

Québec.ca/directions-regionales-mapaq. Au plaisir de vous servir! 
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Diagnostic de tensions parasites du Réseau Agriconseils Mauricie 

Le seul et unique diagnostic non lié de l’industrie 
Jacynthe Lampron, directrice 
Réseau Agriconseils Mauricie  
 
Le Réseau Agriconseils Mauricie (RAM) offre le Service de détection des tensions parasites dans les bâtiments agricoles 
depuis 2006 pour l’ensemble du Québec. Il est le seul service neutre de diagnostic en tensions parasites au Québec. Le 
RAM embauche un électricien qualifié et licencié, M. Denis Faucher. Le MAPAQ appuie le RAM en mettant à la disposition 
du service les connaissances de son expert de référence en tensions parasites, M. Kodjo Agbossou, ingénieur et professeur 
titulaire à l’Université du Québec à Trois-Rivières (UQTR). 
 
Les entreprises d’élevage de l’Estrie qui suspectent un problème de tensions parasites dans leur ferme peuvent contacter 
directement l’électricien du RAM. Il couvre tout le Québec. L’électricien recueille alors les informations par téléphone afin 
de mieux cibler les problèmes. Il se déplace ensuite jusqu’à la ferme pour la prise de mesures. Un rapport écrit contenant 
ses observations et ses recommandations sera acheminé à l’entreprise. Le coût du service est approximativement à 950 $. 
Cependant, les entreprises agricoles sont admissibles à une subvention de 50 ou 65 % offerte par le réseau Agriconseils de 
leur région.  
 

Voici quelques effets observables par le comportement des animaux 
pouvant être causés par les tensions parasites : 

• nervosité lors de la traite; 

• traite inégale des quartiers du pis; 

• réduction de la consommation de l’eau ou d’aliments; 

• miction et/ou défécation plus fréquente; 

• soulèvement des sabots/onglons; 

• contraction musculaire; 

• baisse de la production laitière; 

• décompte leucocytaire élevé et variable; 

• fréquence des mammites cliniques élevée; 

• reproduction difficile. 

 
Notons que ces effets ne sont pas exclusifs à la présence des tensions parasites, 
d’autres causes peuvent en être responsables. 
 
Les tensions parasites à la ferme peuvent se manifester lors de travaux majeurs tels qu’une nouvelle construction, une 
rénovation du bâtiment ou un agrandissement. Des causes internes peuvent déclencher un problème de tensions 
parasites : mauvais balancement des charges lumières, mise à la terre (MALT) mal vissée, contact métallique avec le 
lactoduc et autres. 
 
Les causes externes sont aussi vérifiées par l’électricien du RAM, à 
l’aide d’équipement spécialisé. La présence de tensions parasites peut 
aussi être liée à l’électrificateur de clôture, aux gradateurs d’éclairage, 
au dresseur, etc. 
 
N’hésitez pas à vous renseigner davantage en consultant 
www.tensionagricole.com.  
  

http://www.tensionagricole.com/


 

   

Gala du Réseau des fermes durables 

Reconnaître pour mieux cultiver - Inscriptions ouvertes  
Danielle Giroux, directrice 
Club agroenvironnemental de l’Estrie 
 

Célébrer celles et ceux qui font avancer l’agroenvironnement 

Pour la toute première fois, la Journée du Réseau des fermes durables prend la forme d’un gala. Le 24 février, à Sherbrooke, 
nous vous invitons à célébrer des producteurs de notre région qui posent des gestes concrets, mesurables et inspirants en 
agroenvironnement. 
 

Des pratiques exemplaires mises en lumière 

Sous le thème Reconnaître pour mieux cultiver, la programmation mettra en valeur des initiatives remarquables touchant 
la protection des sols, la gestion de l’eau, la fertilisation responsable, la réduction des pesticides, la biodiversité et 
l’adaptation aux changements climatiques. Chaque bloc de la journée sera ponctué de remise de certificats de 
reconnaissance soulignant des projets porteurs pour l’avenir de l’agriculture. La journée réunira intervenants et 
producteurs autour de conférences concrètes et inspirantes, ancrées dans les réalités du terrain et les grands enjeux 
agroenvironnementaux. 
 
Parmi les moments forts, il y aura la présentation de Maxime Thériault sur l’hydrogéomorphologie et la dynamique fluviale, 
appuyée par la table Dynam’eau qui offrira une démonstration visuelle et percutante afin d’initier un changement de 
pratiques en matière de gestion des cours d’eau en milieu agricole. On pourra notamment démontrer l’impact des 
interventions agricoles sur les cours d’eau, par exemple, l’effet du dragage, des stabilisations de rives, de l’extraction des 
arbres morts dans les cours d’eau, etc. 
 

Un rendez-vous inspirant pour la communauté agricole 

Au-delà des conférences, ce gala se veut un véritable moment de reconnaissance, de fierté et de partage afin de faire 
rayonner des pratiques agroenvironnementales innovantes et des producteurs qui façonnent l’agriculture durable de 
demain. 
 
Consulter la programmation complète : bit.ly/3LtYk2F 
Inscription en ligne : lepointdevente.com/billets/gala-reseau-fermes-durables?lang=fr ou via le code QR ici-bas. 
Informations : Danielle Giroux, dgiroux@cae-estrie.com, 819 943-4042. 
 
L’événement est organisé par le Club agroenvironnemental de l’Estrie, en collaboration avec la Fédération de l’UPA-Estrie, 
le Cégep de Sherbrooke, le CIAgricole et le MAPAQ-Estrie.  

https://bit.ly/3LtYk2F
https://lepointdevente.com/billets/gala-reseau-fermes-durables?lang=fr
mailto:dgiroux@cae-estrie.com


 

   

 

 

 

 

 

Une nouvelle ressource pour notre service de transfert agricole et 
relations humaines 
Valérie Martin, responsable administrative et aux communications 
Conseil de l’industrie bioalimentaire de l’Estrie (CIBLE) 
 
Toute l’équipe est heureuse d’accueillir Gabrielle Caron au sein du CIBLE à titre de 
conseillère en transfert agricole et relations humaines.  
 
Spécialiste du développement agricole et des relations humaines, Gabrielle accompagnera 
les fermes et les organisations dans leurs phases de transition et de croissance. Son 
approche unique conjugue leadership humain, vision stratégique et engagement 
communautaire afin de bâtir des modèles agricoles résilients. Elle travaillera 
conjointement avec Anne Bélanger sur les dossiers de transfert, avant de prendre 
éventuellement le relais.  
 
Pour contacter Gabrielle et Anne, ainsi que pour connaître le calendrier de leurs prochaines présentations : 
cibleestrie.ca/transfert-agricole. La tournée Transférer sa ferme est prévue prochainement, afin d’aller à la 
rencontre de chacune des MRC de la région. 
 
Rendez-vous de Repreneuriat : Valoriser son patrimoine 

Transmettre son entreprise, c’est un moment charnière. Des décisions 
financières, humaines et stratégiques auront un impact durable sur votre 
avenir et sur celui de ce que vous avez bâti. Pour écrire la suite avec 
confiance, il faut comprendre à la fois la valeur de votre entreprise et la 
protection de votre patrimoine personnel. 
 
Organisée par Économie Estrie, avec la MRC de Coaticook, la MRC de 
Memphrémagog et en collaboration avec Repreneuriat Québec et le CIBLE, 
cette demi-journée réunira deux expertises complémentaires : valorisation 
d’entreprise et gestion de patrimoine. Au programme : une conférence de 
Francis Boucher (Raymond Chabot Grant Thornton) pour démystifier 
l’évaluation et les pièges à éviter, un panel d’entrepreneurs estriens (à 
confirmer) et une conférence de Geneviève Blanchard (BMO Nesbitt Burns) 
sur la structuration du patrimoine. 
 
12 février 2026, 8 h à 11 h, Burroughs Falls Dance Hall, Ayer’s Cliff | Déjeuner inclus | 50 $ (Rabais de 50 % pour 

les entreprises bioalimentaires. Écrivez à transfertagricole@cible-estrie.org pour obtenir le code). 
 
Journée agrotouristique pour l’hiver 2026 

Une journée pour le secteur agrotouristique de la région est prévue cet hiver. Consultez la section Nouvelles de 
notre site Web afin de connaître la date qui sera dévoilée dans les prochaines semaines : cibleestrie.ca/nouvelles  

https://cibleestrie.ca/transfert-agricole
mailto:transfertagricole@cible-estrie.org
https://cibleestrie.ca/nouvelles


 

   

Une rencontre marquante avec les femmes 
transformatrices de Tunisie  
Julie Grégoire, agr., M. Sc., productrice laitière à Sainte-Edwidge-de-Clifton 
Administratrice, Agricultrices de l’Estrie et Syndicat local de l’UPA de Coaticook  
 
J’ai toujours eu envie de faire de la coopération internationale. À l’occasion d’une activité organisée par les Agricultrices du 
Québec, tout s’est mis en place. Une représentante d’UPA Développement international nous présentait différentes 
opportunités de coopération volontaire, dont une en Tunisie sur la gouvernance inclusive. Le mandat correspondait bien à 
mon profil. Quelques semaines plus tard, je prenais l’avion pour Tunis.  
 
Ce mandat faisait partie d’un projet plus large du PSSEETAT* qui vise à soutenir les femmes transformatrices 
agroalimentaires dans le développement de leurs pratiques, tout en tenant compte des défis liés aux changements 
climatiques. Dès notre arrivée, nous avons rencontré l’équipe locale pour mieux comprendre le projet et préparer les 
activités.  
 
La première semaine s’est déroulée dans la région d’El Krib. Nous y avons rencontré un groupe de femmes en formation 
sur la gouvernance inclusive. L’accueil a été chaleureux dès le départ. Les échanges étaient simples et empreints de bonne 
humeur. Les formations se déroulaient sous forme d’ateliers participatifs. Les pauses-café offraient même l’occasion de 
goûter des plats locaux dans une ambiance conviviale. Nous avons aussi visité des usines de transformation d’huile d’olive. 
Là-bas, l’huile d’olive occupe une place centrale dans l’agriculture et fait partie de l’identité du pays. 
 
La deuxième semaine nous a menées dans les régions d’El Jem. Une journée spéciale, organisée par le PSSEETAT, nous a 
permis d’assister à des conférences et de visiter une plantation d’oliviers. Nous avons même participé à la cueillette d’olives 
dans les habits traditionnels; un moment agréable et très marquant. La dernière journée, consacrée à nos présentations et 
à notre atelier sur la gouvernance inclusive, fut évidemment chargée en émotions et en échanges sincères.  
 
Ce mandat m’a permis de rencontrer des femmes passionnées qui font face à des défis, mais qui avancent avec courage et 
solidarité. Même si nos réalités agricoles sont différentes, les enjeux se ressemblent. Je reviens avec le sentiment d’avoir 
beaucoup appris et avec la conviction que le partage entre productrices, ici comme ailleurs, est source de richesse.  
 

 
*PSSETTAT: Projet de structuration des services économiques et environnementaux aux transformatrices agroalimentaires tunisiennes. 
 

À propos d’UPA Développement international (UPA DI) 

Fondée en 1993, UPA Développement international (UPA DI) mise sur le développement de l’entrepreneuriat agricole 
familial comme modèle durable alliant intérêts économiques, écologiques, individuels et collectifs. Elle concentre son appui 
aux organisations professionnelles agricoles (OPA) démocratiques et à la structuration du secteur agricole et 
agroalimentaire des régions où elle intervient. Présente dans une quinzaine de pays d’Afrique, d’Asie, des Caraïbes, du 
Moyen-Orient et d’Amérique latine, UPA DI compte un réseau de plus d’une soixantaine de partenaires terrain. 
 
Pour tout savoir et peut-être participer vous aussi à un mandat de coopération volontaire, visitez upadi.ca.  

https://upadi.ca/


 

   

2026 : Année internationale des agricultrices  
Amélie Brien, présidente par intérim 
Agricultrices de l’Estrie 
 
L’ONU a proclamé 2026 comme étant l’Année internationale des agricultrices. Au Québec, cette reconnaissance tombe 
juste à point. Sur nos fermes, nous sommes de plus en plus nombreuses à produire, transformer et mettre en marché les 
aliments qui nourrissent nos communautés, tout en devant encore composer avec des obstacles bien réels : accès à la 
relève, au financement, à la reconnaissance de notre travail et à la prise de décision.  
 
Cette année internationale est l’occasion de faire entendre la voix des agricultrices d’ici, de valoriser notre contribution à 
l’agriculture québécoise et de rappeler qu’une agriculture forte, durable et résiliente passe aussi par l’égalité et la 
reconnaissance des femmes qui la font vivre.  
 
L’année internationale des agricultrices n’est pas qu’un simple symbole. C’est une main tendue, une reconnaissance 
longtemps attendue. Elle nous rappelle que notre travail compte, que notre voix mérite d’être entendue et que notre place 
en agriculture est légitime. 
 
Au Québec, nous sommes de plus en plus nombreuses à choisir ce métier exigeant, par passion, par conviction, par amour 
de la terre. Nous innovons, nous bâtissons des fermes à notre image, nous préparons la relève. Le chemin reste parfois 
escarpé, mais il est désormais éclairé par la solidarité, la fierté et l’espoir. 
 
À celles qui doutent encore, à celles qui commencent, à celles qui persévèrent depuis des années : l’avenir se cultive avec 
nous. Ensemble, nous faisons pousser une agriculture plus juste, plus durable et profondément humaine. 
 

Tout au long de l’année, les Agricultrices de 
l’Estrie tiendront des activités pour souligner tout 
le chemin parcouru et le travail réalisé pour que 
nous soyons enfin reconnues à notre juste valeur.  
 
À nous, femmes de la terre, c’est ici que notre 
slogan prend tout son sens: oser d’abord, s’allier 
ensuite. 
 
Bonne Année internationale des agricultrices à 
toutes nos membres!  

 
 

Assemblée générale annuelle des Agricultrices de l’Estrie 
Le conseil d’administration des Agricultrices de l’Estrie vous invite à l’assemblée générale annuelle. Une journée 
d’information, de formation et de réseautage. 
 

17 février de 9 h 30 à 15 h 
Complexe Steve-Elkas situé au 4230, rue Bertrand-Fabi, Sherbrooke. 

 
Postes en élection : Memphrémagog, Haut-Saint-François, Des Sources et Granit-Frontenac 
 
Pour information, écrivez-nous à agricultricesestrie@outlook.com ou communiquez avec Valérie Giguère, 
conseillère à la vie syndicale, à vgiguere@upa.qc.ca ou au 819 346-8905, poste 5131. 
 
Vous pouvez aussi devenir membre : agricultrices.com.  

mailto:agricultricesestrie@outlook.com
mailto:vgiguere@upa.qc.ca
https://agricultrices.com/


 

   

AGA des Producteurs de bovins de l’Estrie 
Valérie Giguère, conseillère à la vie syndicale 
 
Nouveauté!  

L’assemblée générale annuelle (AGA) des Producteurs de bovins de l’Estrie (PBE) se déroulera en plénière tout au long de 
la journée. Cette nouvelle formule vise à favoriser les échanges constructifs entre les participants, toutes catégories 
confondues, et à faire connaître tous les travaux réalisés par les différents secteurs. 
 

Jeudi 19 février 
9 h 30 : Accueil et inscription 

10 h : Début de l’AGA 
Salle Guy-Veilleux, 75, rue Castonguay, Cookshire-Eaton 

 
Les Producteurs de bovins du Québec (PBQ) tiendront des consultations légales pour les secteurs des veaux d’embouche 
et bovins de réforme et veaux laitiers.  
 
Postes en élection : Granit, Coaticook, Memphrémagog, Relève, Représentants des secteurs de production. 
 
Pour de plus amples renseignements, pour vous aider à préparer une résolution ou pour obtenir la documentation papier, 
communiquez avec Valérie Giguère au 819 346-8905, poste 5131 ou par courriel au vgiguere@upa.qc.ca. 
 

Invitation à la Soirée bovine le 27 février à Cookshire-Eaton 

Les Producteurs de bovins de l’Estrie (PBE) vous invitent à participer à la Soirée bovine qui se tiendra le vendredi 27 février 
à la salle Guy-Veilleux, située au 75, rue Castonguay à Cookshire-Eaton. 
 
Cet événement rassembleur s’adresse à tous les producteurs et productrices de bovins souhaitant s’informer sur des 
pratiques innovantes et des outils pour optimiser leur production.  
 

Au programme 

Panel de discussion avec des producteurs sur trois thèmes : 

• les différents modes de mise en marché pour les veaux d'embouche; 

• la qualité du veau à l’achat : critères des acheteurs et regard d’un vétérinaire; 

• l’optimisation de vos fourrages, pour maximiser votre rentabilité. 
 
Accueil à partir de 17 h, suivi d’un souper convivial à 17 h 45. Les présentations commenceront à 18 h 30 par un mot de 
bienvenue d’André Tessier, président des PBE. Ne manquez pas cette occasion de réseauter entre professionnels et 
collègues.  
 
 

AGA des Éleveurs de porcs de l'Estrie et des 
producteurs en groupe 
Jasmine Maurice, conseillère à la vie syndicale 
 
Nous avons le plaisir de vous convier à l’assemblée générale annuelle (AGA) des Éleveurs de porcs de l’Estrie, un rendez-
vous incontournable pour échanger sur les enjeux de notre secteur et faire le point sur nos activités. Venez partager vos 
idées et contribuer à l’avenir de notre industrie. 
 

Jeudi 2 avril : souper à 17 h 30 et début de la réunion à 18 h 30 
Centre communautaire de Johnville – salle du bas, 62, chemin Jordan Hill, Cookshire-Eaton 

 
Votre présence est essentielle pour faire de cette rencontre un moment fort et constructif.  

mailto:vgiguere@upa.qc.ca


 

   

À mettre à votre agenda 

AGA des Producteurs de lait de l’Estrie 
Catherine Villeneuve, conseillère à la vie syndicale 
 
C’est le 25 février prochain, à la Salle Guy-Veilleux, située au 75, rue Castonguay à Cookshire-Eaton, qu’aura lieu l’assemblée 
générale annuelle (AGA) des Producteurs de lait de l’Estrie. 
 
Ce sera le moment de voter les résolutions proposées durant la tournée de secteurs, ainsi que de rencontrer des 
représentants des Producteurs de lait du Québec. Les sujets abordés comprendront notamment la possibilité pour les 
producteurs laitiers du Québec de se doter d’un système d’échange de crédits de quota. 
 
Au plaisir de vous y voir en grand nombre! 
 

Nouvel Extranet des Producteurs de lait du Québec 

Producteurs de lait de l’Estrie, vous avez dès maintenant accès au nouvel Extranet! Nous vous invitons à vous connecter 
dès maintenant, car l’accès à l’ancien Extranet sera retiré le 23 mars 2026. 

 
Il vous sera demandé de mettre à jour votre mot de passe, ainsi que les 
accès aux intervenants. 
 
Plusieurs ressources existent pour vous aider dans cette transition. Vous 
les trouverez dans la section « Actualités » de votre Extranet, ainsi que 
sur la page Facebook des Producteurs de lait de l’Estrie. 
 
Informations : Catherine Villeneuve, conseillère à la vie syndicale, 
cvilleneuve@lait.qc.ca ou 819 346-8905, poste 5118. 
 

 

Assemblées de secteurs du Syndicat des Producteurs 
forestiers du Sud du Québec 
André Roy, président 
Syndicat des Producteurs forestiers du Sud du Québec 
 
Vous êtes convoqués aux assemblées de secteurs du Syndicat des Producteurs forestiers du Sud du Québec, qui se tiendront 
entre le 12 février et le 3 mars prochain. 
 
Ces assemblées constituent une occasion unique de connaître les réalisations de votre Syndicat, mais aussi d'exprimer vos 
besoins de mise en marché.  Votre présence favorise une vie syndicale active et constructive. 
L’inscription est requise via le site du SPFSQ spbestrie.qc.ca. Cliquez sur l’onglet Assemblée. 
 
Vous pouvez également vous inscrire par téléphone au 819 346-8906, poste 5110 (vous devez laisser votre nom complet, 
nom de votre entreprise, s'il y a lieu, adresse, numéro de téléphone et votre adresse courriel). 
 

Inscription : 18 h 30, début : 19 h 30 
Montérégie Le Granit Les Sources Coaticook-

Memphrémagog 
Le Haut-Saint-François Le Val-Saint-François 

Jeudi 12 février 
Espace Affaires 
Hôtel Castel & Spa Confort 
901, rue Principale 
Granby 
Possibilité Zoom 

Mardi 17 février 
Salle communautaire 
de Frontenac 
2430, rue Saint-Jean 
Frontenac 

Jeudi 19 février 
Centre communautaire 
474, rue Principale 
Salle A 
Ham-Nord 

Mardi 24 février 
Manoir des Sables 
90, avenue des 
Jardins 
Orford 

Jeudi 26 février 
Centre communautaire 
de Johnville 
62, rue Jordan Hill 
Cookshire-Eaton 

Mardi 3 mars 
Parc historique de la 
Poudrière de Windsor 
342, rue Saint-Georges 
Windsor 

  

mailto:cvilleneuve@lait.qc.ca
https://spbestrie.qc.ca/


 

   

Ça bouge dans vos syndicats locaux 
 

Soirée casino de Coaticook, 3e édition 
Catherine Villeneuve, conseillère à la vie syndicale 
 
Le vendredi 20 février prochain, le Casino débarque à Coaticook pour une soirée haute en couleur! Les participants pourront 
tenter leur chance au poker, au black jack et à plusieurs autres jeux de hasard. Une mise de départ avec de la fausse 
monnaie sera fournie. On joue 
pour le plaisir! 
 
L’événement se tiendra de 19 h 
à 23 h 30 et est ouvert à tous. 
Les membres de l’UPA de 
Coaticook sont invités 
gratuitement, tandis que les 
non-membres pourront se 
joindre à la fête au coût de 10 $. 
 
Vous y trouverez un DJ pour 
l’ambiance, de l’animation et un 
buffet froid pour combler les 
appétits. Une tenue de soirée 
festive est recommandée. 

 
 
 
Invitation à réfléchir au transfert de votre ferme 
Steven Lemay, conseiller à la vie syndicale 



 

   

Fièrement agricole célèbre ses projets et lance un 
appel pour faire rayonner les agricultrices inspirantes 
Marie-Ange Richard, productrice laitière et chargée de projet 
 
En préparation de sa deuxième édition, Fièrement agricole - L’empreinte des femmes annonce 
avec fierté les lauréats de ses récents appels à projets. L’organisation lance du même souffle 
le concours Fièrement inspirante 2026, un appel à la population visant à mettre en lumière 
des agricultrices qui marquent leur milieu. 
 

Des projets porteurs pour les communautés 

Fièrement agricole souligne d’abord la réalisation et la sélection de projets éducatifs : Tomate que c’est bon! porté par le 
milieu, dont : 

• Volet 1 – Ensemble pour semis de plantes potagères : École de Saint-Romain (primaire) 

• Volet 2 – Jardin hydroponique : Maison familiale rurale (MFR) du Granit 
Ces projets illustrent l’engagement de Fièrement agricole à soutenir la relève, la transmission des savoirs et l’ancrage 
agricole dans les communautés locales. 
 

Un concours pour reconnaître les femmes de la terre 

Dans la continuité de ces actions, Fièrement 
agricole lance le concours Fièrement 
inspirante 2026, qui se terminera le 31 mars à 
minuit et qui vise à reconnaître trois 
agricultrices inspirantes lors du souper officiel 
de Fièrement agricole, le 9 mai 2026 à 
Lambton. Qu’elles soient de la relève, cheffes 
d’entreprise agricole ou gardiennes d’un 
savoir transmis depuis des générations, ces 
femmes ont en commun un profond 
engagement envers la terre, leur communauté 
et leur métier. 
 

Soumettez une candidature 

Fièrement agricole invite la population à soumettre la candidature d’une agricultrice inspirante de leur entourage. Le 
formulaire est disponible sur : fierementagricole.com. Le concours est ouvert dès maintenant, à l’ensemble du territoire 
couvert par la Fédération de l’UPA-Estrie, en plus des MRC de Beauce-Sartigan et des Appalaches.  
 
Ce concours s’inscrit dans la foulée de la proclamation par l’ONU de l’année 2026 comme Année internationale des 
agricultrices, soulignant l’importance de reconnaître leur rôle essentiel dans la sécurité alimentaire, la vitalité des territoires 
et la transmission du patrimoine agricole. 
 

Date limite pour soumettre une candidature : 31 mars 2026 23 h 59 
Dévoilement des lauréates : 9 mai 2026, à Lambton 

 

À propos de Fièrement agricole 

Fièrement agricole est une initiative régionale qui valorise l’agriculture, le patrimoine rural et les acteurs du milieu à travers 
des projets rassembleurs, éducatifs et culturels. Le comité est composé des représentants des syndicats locaux de l’UPA du 
Granit-Frontenac et de Beauce-Sartigan, de la MRC du Granit, de la municipalité de Lambton et de la Fédération de l’UPA-
Estrie. 
 
Renseignements : Marie-Ange Richard, productrice laitière et chargée de projet 
fermelambton@outlook.com ou 819 582-2485  

https://fierementagricole.com/
https://www.fao.org/woman-farmer-2026/home/fr
https://www.fao.org/woman-farmer-2026/home/fr
mailto:fermelambton@outlook.com


 

   

Invitation à la tournée hivernale des PPAQ en Estrie 

Une seule rencontre, en personne ou en ligne 
Jasmine Maurice, conseillère à la vie syndicale 
 
Cette année, la tournée hivernale des Producteurs et productrices acéricoles du Québec (PPAQ) fera une seule présentation 
en Estrie. Pour faciliter la participation des personnes qui habitent loin ou qui préfèrent éviter le déplacement, la rencontre 
sera également disponible en visioconférence via Zoom. 
 
Mardi 10 février 2026 
Accueil à 18 h 30 et début de la rencontre à 19 h 
Centre sportif Mégantic 
Salle Bestar 
5400, rue Papineau, Lac-Mégantic 
 
Voici les principaux sujets qui seront abordés : 

• ventes et exportations  

• paiement aux producteurs 

• promotion sur les différents marchés 

• qualité et classement 

• communications corporatives 

• contingent et émission d’entailles 2025 

• mise en marché du produit 

 
Bonne saison des sucres à tous les producteurs et toutes les productrices acéricoles! 

L’hiver est bien installé et la saison des sucres approche à grands pas dans nos érablières estriennes. Nous souhaitons 
adresser nos vœux les plus sincères à tous les producteurs et productrices qui se préparent à vivre cette période unique et 
précieuse.  
 
Que cette saison soit 
marquée par une récolte 
abondante, par une qualité 
de sirop exceptionnelle et par 
des conditions optimales 
pour le travail en forêt. 
Chaque goutte d'érable 
récoltée témoigne du savoir-
faire et de la passion des 
producteurs acéricoles, qui 
jouent un rôle essentiel dans 
l’économie locale tout en 
préservant une tradition 
emblématique du Québec. 
 
Nous vous souhaitons une 
excellente saison des sucres, 
riche en succès et en moments mémorables! 
 

Bonne récolte et profitez de chaque moment sucré! 
 
   

 

 

Lien Zoom : 
https://us02web.zoom.us/j/86249609349  
 

https://us02web.zoom.us/j/86249609349

